
THERIAQUE. 

LA Compagnie des Apoticaires de Paris expofera 
publiquement toutes les Drogues qui doivent 

entrer dans la Compofition de la Theriaque. 

L’ouverture s’en fera en prefence des Magiftrats, 
& de la Faculte de Medecine, le Jeudi vingt-cinq 
du mois de Septembre mil fept cent quarante-neuf, 
a trois heures de relevee , en leur Jardin & Labo- 
ratoire, rue de FArbaletre , Fauxbourg S. Marcel. 

Le tout reftera expofe pendant quinze jours, depuis 
deux heures apres midi jufqu’a cinq, apres quoi il 
fera procede a la preparation & au melange de cet 
Antidote , en prefence des Magiftrats &L de la 
Faculte de Medecine. 

Ter mis d’imprmer & afficber ce 20. Septembre 1749. BERRYER. 
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